
JOURNAL OFFICIEL DE LA  REPUBLIQUE ALGERIENNE N°°°° 53 23
9 Rajab 1425
25 août 2004 

Art.  24. — Dans le cas d'une circulation à deux voies
sur une rampe, la largeur de cette rampe ne doit pas être
inférieure à deux fois la largeur totale du véhicule le plus
large qui emprunte régulièrement la rampe, augmentée de
trois (3) mètres additionnels.

Art.  25. — Il est interdit d'utiliser un autre dispositif
qu'une barre de remorquage pour remorquer l'équipement
vers le bas de la rampe.

Art.  26. — Dans les  voies à traînage par chaîne ou
câble, le personnel ne peut circuler, pendant que le
roulage fonctionne, sauf s'il dispose d'un passage de
soixante (60) centimètres de largeur au moins et s'il existe
en tout point du trajet un moyen de signalisation
permettant de communiquer avec le machiniste ou une
commande à distance de l'arrêt du moteur. 

Art.  27. — Les employeurs prennent les mesures
nécessaires pour que les bandes des convoyeurs installés
sous terre ou à tout autre endroit d'une mine où un
incendie pourrait mettre en danger la vie des travailleurs
en raison de l'accès restreint soient :

— munis d'un dispositif prévenant les glissements
excessifs entre la bande et la poulie d'entraînement ;

— faits d'un matériau ignifuge ou munis d'un système
d'extinction automatique d'incendie sur toute la longueur
de la bande.

Art.  28. — Il est interdit aux travailleurs de nettoyer
manuellement  un convoyeur à bande, ses rouleaux ou ses
poulies pendant que la bande est en mouvement.

Il est interdit aux travailleurs de circuler sur les
convoyeurs à bande.

Art.  29. — L'entretien d'une bande de convoyeur en
mouvement ou le nettoyage d'un déversement près d'une
bande de convoyeur en mouvement n'est effectué  que si
le système de convoyage est conçu de façon à ce que les
travaux puissent être effectués en toute sécurité, sans
enlever de dispositifs de sécurité.

Art.  30. — Toute personne se trouvant en un point
quelconque le long d'un convoyeur non protégé doit
pouvoir obtenir immédiatement l'arrêt du moteur, soit à
l'aide d'un dispositif de commande direct à distance, soit
grâce à un moyen de signalisation installé le long du
convoyeur permettant de communiquer avec le surveillant
de la tête motrice.

Art.  31. — Sur chaque convoyeur à bande  doivent être
installés et entretenus :

— des dispositifs de protection des poulies de tête, de
renvoi, d'entraînement ou de tension d'au moins 1 m à
partir des points rentrants ;

— à tous les endroits accessibles le long du convoyeur à
bande, des cordes permettant de stopper le convoyeur en
cas de danger, mais non de le remettre en marche ;

— un avertisseur visant à prévenir les personnes se
trouvant le long du convoyeur de la mise en marche de
celui-ci, lorsque le convoyeur n'est pas visible sur toute sa
longueur à partir de la commande de mise en marche.

Art. 32. — Lorsqu’il est utilisé un transport sur rails,
des dispositifs doivent être prévus pour que les wagons en
stationnement dans les voies ne partent pas en dérive et
que les wagons en marche ne prennent pas une vitesse
dangereuse.

Art.  33. — Il est interdit de se mettre en avant des
wagons pour en modérer la vitesse, ainsi que de les
abandonner à eux-mêmes dans les voies en pente, sauf aux
points de formation des convois ; l'approche de ces points
doit être annoncée par un signal bien visible. 

Dans les galeries basses, lorsqu’elles existent, les
rouleurs doivent manœuvrer les wagons à l'aide de
dispositifs garantissant leurs mains contre les blessures. 

Les wagons d'un même convoi doivent être rendus
solidaires les uns des autres. 

Art. 34. — L'exploitant doit équiper de masques
anti-poussières le personnel travaillant dans des zones à
concentrations nuisibles de poussières provoquées par le
forage, le chargement , le transport, le concassage ou
autres travaux produisant des poussières.

Art.  35. — Le chargement à l'explosif des trous de
mines et le tir ne peuvent être effectués qu'après
délimitation d'un périmètre de sécurité à l'intérieur duquel
seuls le personnel et l'équipement mobile nécessaires à ces
opérations seront admis.

Tout déplacement d'équipement mobile nécessaire dans
ce périmètre doit faire l'objet d'une surveillance accrue.

Art.  36. — En cas de travail de nuit, un dispositif
d'éclairage approprié est établi dans les emplacements de
travail et leurs annexes et notamment :

— dans les zones où les camions sont chargés ;

— dans les lieux de déversement ;

— dans les zones où le chargement des explosifs est
effectué ;

— et dans d'autres zones qui peuvent être désignées par
les agents chargés de la police des mines.

Les agents isolés et les agents de maîtrise doivent être
munis d'un moyen d'éclairage individuel. 

Art.  37. — En cas de travail de nuit et dans le cas d’un
transport par rails tout convoi doit être muni à l'avant d'un
feu blanc et à l'arrière d'un feu rouge. Les agents chargés
de la police des mines peuvent autoriser le remplacement
du feu rouge par un dispositif catadioptrique approprié. 

Sauf dans les voies pourvues d'un éclairage fixe, les
locomotives doivent porter un projecteur éclairant la voie
sur une distance au moins égale au parcours d'arrêt de leur
convoi. 

Art. 38. — La circulation des trains ou des véhicules à
propulsion mécanique est réglée par une consigne
approuvée par l’agence nationale de la géologie et du
contrôle minier et définissant notamment les garanties
essentielles que devront présenter le matériel et
l'installation. Cette consigne fixe en outre les conditions
de la circulation à pied dans les mêmes voies.


